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UN RÉGLEMENT PROFESSIONNEL

NE SE BÂTIT PAS EN UN JOUR...

DEUX PARCOURS 

SELON 

L’HABILITATION

Outre les podiatres, la consultation 

d'autres intervenants peut être

nécessaire : ministères et organismes
publics, autres ordres professionnels,

INESSS, etc.
Adoption de la version 

finale par le Conseil

d’administration

de l’Ordre

Adoption de la version 

finale par le Conseil

d’administration 

de l’Ordre

Règlement 

approuvé par le

gouvernement

Règlement 

approuvé par 

l’Office des 

professions

1re  PUBLICATION 
DANS LA GAZETTE 
OFFICIELLE POUR 

POUR 
CONSULTATION 

PUBLIQUE

APPROBATION 
OPQ AVEC 
OU SANS

MODIFICATIONS

APPROBATION 
OPQ AVEC 
OU SANS

MODIFICATIONS

IL
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ENTRÉE EN VIGUEUR, 
AVIS OFFICIEL AUX 

PODIATRES ET 
ADOPTION DE LIGNES 

DIRECTRICES SI 
NÉCESSAIRE

PUBLICATION 
DANS LA 
GAZETTE 

OFFICIELLE

APPROBATION DU 
GOUVERNEMENT

AVEC OU SANS 
MODIFICATIONS

MAI 2019
Version adaptée avec leur permission d’un article du magazine Entracte (Volume 27 Numéro 4 – Hiver 2019) de la Chambre des notaires du Québec 
Version originale en ligne : https://magazineentracte.cnq.org/cnq-entracte/magazine-entracte-hiver-2019/preview/#10/
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